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/ PRÉAMBULE 

Agir pour le climat 

Le changement climatique est aujourd’hui une réalité à l’échelle de la planète, et singulièrement 
dans les Hauts-de-France comme le décrit La Voix du Nord (édition du 6 octobre 2017, n°23 278). 
La région est en effet l’une des plus impactées dès aujourd’hui (évolution des températures, de 
la pluviométrie, des risques de submersion marine…), mais risque de l’être d’autant plus dans les 
décennies à venir. 

Dans son encadré « Bonne nouvelle, il y a des solutions », le journal cite pêle-mêle la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre (GES), la diminution des consommations d’énergie, et le 
développement des énergies renouvelables. En effet, le GIEC (Groupe d’experts 
Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat) a montré, dans ses rapports successifs, que le 
changement (ou réchauffement) climatique s’explique en grande partie par les émissions de 
GES induites par les activités humaines. 

D’après le dernier rapport du GIEC, les simulations climatiques basées uniquement sur les éléments 
naturels (éruptions volcaniques, variations solaires, etc.) peuvent expliquer des variations de 
températures avant 1950. Mais depuis 1950, ces variations de températures ne sont explicables 
qu’en tenant compte des activités humaines qui apparaissent comme le principal facteur du 
changement constaté (notamment en raison de l’utilisation des énergies fossiles, dans les 
transports, les logements ou encore l’industrie). 
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Une prise de conscience internationale 

La nécessité d’agir pour limiter (et non plus éviter) le dérèglement climatique ne fait aujourd’hui 
plus débat. L’ensemble des États se sont d’ailleurs engagés à agir en 2015, lors de la 21ème 
Conférence des Parties de la Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 
(COP 21). L’Accord de Paris est ainsi le premier accord universel sur le climat : il vise à limiter le 
réchauffement planétaire à +2°C, un objectif ambitieux. 

Cet objectif est loin d’être abstrait : au-delà du nombre de degrés, un changement climatique 
important signifie des impacts considérables sur la santé et la sécurité des personnes, les 
activités économiques (en premier lieu l’agriculture) et les espaces naturels et leur 
biodiversité. 

L’action se décline à toute les échelles, notamment européenne (à travers les « paquets énergie-
climat ») mais surtout française. La Loi de transition énergétique pour la croissance verte 
(LTECV, n°2015-992 du 17 août 2015) a posé un cadre ambitieux à l’action climatique et 
énergétique de l’ensemble des acteurs. Les principaux objectifs fixés sont les suivants : 

• Réduction des émissions de GES de 40% en 2030 et de 75% en 2050 (par rapport à leur 
niveau de 1990) ; 

• Diminution de 20% de la consommation totale d’énergie en 2030 (par rapport à 2012) ; 

• Part des énergies renouvelables portée à 32% dans le mix énergétique en 2030 (contre 
14,9% en France en 2015). 

 

 

La dynamique Climat dans les Hauts-de-France 

La loi de transition énergétique a affirmé le rôle essentiel que doivent jouer les collectivités 
territoriales pour piloter la mise en œuvre de la transition énergétique au niveau local, et décliner 
ainsi les différents objectifs aux échelles régionales, départementales et locales. 

Les collectivités de la région n’ont d’ailleurs pas 
attendu cela pour prendre leurs responsabilités : le 
Département du Pas-de-Calais est partie prenante de 
la Dynamique Climat Nord-Pas-de-Calais (désormais 
Hauts-de-France) depuis 2008. 

Aux côtés de la Région, de la DREAL, de l’ADEME, des autres Départements et grâce au concours du 
Centre Ressource du Développement Durable (CERDD), le Département du Pas-de-Calais est 
également engagé dans la mise en œuvre de la transition énergétique. 

L’article La Voix du Nord le montre bien : « En région [Hauts-de-France], l’année 2016 détient le 

record de chaleur globale depuis 1850, date des premières mesures. A prolonger les courbes 

actuelles, c’est une nouvelle région qui nous attend. Des hivers plus doux mais davantage pluvieux. 

Des étés plus secs, plus de canicule, des oranges bien plus violents et des coups de vent bien plus 

redoutables ». 

Il est donc désormais plus que jamais indispensable d’agir, et c’est dans ce cadre que le 
Département a élaboré son Plan Climat Air Énergie (PCAE) : 11 actions pour renforcer la 
contribution départementale à la Dynamique régionale. 
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/ POURQUOI UN PCAE ? 

 

Cadre général du PCAE 
Le Plan Climat Air Énergie Territorial est un projet de développement durable reconnu par la loi 
sur la Transition Energétique et la Croissance Verte. Les décrets d’application ont rendu sa 
réalisation obligatoire pour les EPCI de plus de 20.000 habitants (soit 19 collectivités dans le 
Département du Pas-de-Calais) d’ici au 31 décembre 2018. 

Le Département du Pas-de-Calais n’est donc pas soumis à cette obligation, mais a souhaité 
formaliser son engagement à travers l’élaboration d’un Plan Climat Air Énergie volontaire. Le 
PCAE ne s’applique que sur le périmètre « interne » de la collectivité : il ne concerne donc que les 
services, élus, patrimoine et compétences du Département. Il n’est donc pas « territorial », en cela 
qu’il ne s’applique pas aux habitants ou entreprises pas-de-calaisiens. 

Le Département est en revanche soumis à l’obligation de réaliser, tous les 3 ans, son Bilan des 
Émissions de Gaz à Effet de Serre (BEGES), accompagné d’une synthèse des actions envisagées pour 
réduire ces émissions (loi Grenelle II). Le PCAE fera donc également office de programme 
d’actions lié au BEGES que le Département doit réaliser en 2018. 

 

 

Les objectifs du PCAE 
D’une durée d’application de 5 ans, le PCAE a pour finalité principale de diffuser les enjeux liés à 
l’énergie, à l’air et au climat dans l’ensemble des politiques publiques du Département. Plus 
précisément, ses objectifs sont les suivants : 

� Réduire les consommations d’énergie du Département (chauffage des bâtiments, 
carburants, etc.) ; 

� Atténuer le changement climatique en diminuant les émissions de gaz à effet de 
serre (GES) liées à l’exercice des compétences ; 

� Développer les énergies renouvelables (EnR) sur le patrimoine départemental ; 

� Améliorer la qualité de l’air ; 

� Adapter les activités du Départements aux changements climatiques. 

La démarche poursuit également un certain nombre d’objectifs induits, comme la réalisation 
d’économies financières (en réduisant les consommations) ou encore la sensibilisation des agents et 
élus aux questions liées à l’énergie et au climat. 

 

 

marie colette
Texte surligné 

marie colette
Texte surligné 
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/ LE PCAE ET LES AUTRES DOCUMENTS 

L’articulation nécessaire avec l’ensemble de la démarche de 
développement durable 

Le Département est engagé dans le développement durable depuis plus de 20 ans à travers sa 
politique territoriale (préservation des espaces naturels, de la ressource en eau, etc.). Cet 
engagement se traduit y compris en interne par la mise en œuvre de différents documents 
stratégiques, dont le PCAE. Ceux-ci partagent les objectifs communs de réduire l’empreinte 
environnementale des activités départementales et d’améliorer la qualité de vie au travail des 
agents. 

Dans ce contexte, l’Agenda 21 départemental constitue un outil de dialogue et de mobilisation 
contribuant à la dynamique pour renforcer l’intégration du Développement durable dans les 
activités de la collectivité et la construction d’un territoire respectueux de ces principes. 

 

 
  

L’Agenda 21

(acte 2 2014 – 2020)

EFFICACITÉ DU BÂTI

Projet et plan 
stratégique patrimonial

ACTEURS DU TERRITOIRE
Schéma Directeur de Mobilité

Cadre partenarial avec les 
territoires

MOBILITÉ INTERNE
Plan de Déplacements 

de l'Administration

ACHATS RESPONSABLES ET 

DURABLES

SPAPSER

RECHERCHE
Projet PAPEO

ENERGIE-CLIMAT
Bilan des émissions 

de GES et PCAE

Démarche 
dynamique 

d’intégration du 
développement 

durable au sein des 

politiques publiques 
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L’ensemble de ces démarches se veulent complémentaires et s’alimentent mutuellement. Ainsi 
dans un souci d’efficacité, les programmes d’actions respectifs évitent tout doublon. Pour exemple, 
les actions figurant déjà dans l’Agenda 21 ne sont pas reprises dans le PCAE. De même, les actions 
relatives à la mobilité sont traitées uniquement à travers le Plan de Déplacement de 
l’Administration. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les services du Département cherchent également autant que possible à mutualiser les éléments de 
mise en œuvre de ces démarches : moyens d’action, instances de pilotage, communication, etc. 
Surtout, le Rapport annuel de Développement Durable constitue l’outil de restitution commun à 
l’ensemble de ces démarches : il permet de rendre compte de leurs avancées et de l’atteinte des 
objectifs. 

Volet mobilité durable: PDA 

(Plan de déplacement de 

l’administration) 

Volet climat-air-énergie: 

PCAE (Plan climat-air-

énergie) 

Baisse des émissions 

de GES Bilan GES tous les 3 ans 

Enjeux 
Obligation 

règlementaire 

Amélioration de la 

qualité de l’air 
Bilan annuel 

(application du PPA) 
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/ LE POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE 

Les enjeux régionaux en toile de fond 
L’action du Département, si elle se concentre sur le périmètre des activités et compétences 
départementales, a vocation à contribuer à la réponse aux enjeux énergie-air-climat régionaux. Le 
positionnement stratégique du PCAE s’intègre donc pleinement dans les objectifs fixés à 
l’échelle régionale, notamment au travers des Schémas Régionaux du Climat, de l’Air et de 
l’Energie (SRCAE), intégrés dans le Schéma régional d'aménagement, de développement durable et 
d'égalité des territoires (SRADDET) que la Région à l’intention d’approuver d’ici fin 2018. 

Le tableau suivant synthétise les enjeux régionaux en matière de transition énergétique1, et 
replace les actions constituant le PCAE en réponse à ces enjeux. 

 

ENJEUX CLIMAT-AIR-ÉNERGIE 
RÉGIONAUX 

CONTRIBUTION DE LA COLLECTIVITÉ 
ACTION(S) DU PCAE 

ASSOCIÉE(S) 

Hausse (+38%) de la consommation 
d’énergie du tertiaire entre 1990 et 2014 

Diminuer les consommations des 
bâtiments départementaux 

Fiche A.1 

Fiche A.2 

Fiches 
D.1 

D.2 

D.3 

Secteur tertiaire (dont collectivités) à 
l’origine de 11% des consommations 
d’énergie (et 4% des émissions de GES) 

Favoriser des comportements plus 
sobres en énergie et en ressources 

Fiche A.3 

8,1% de la consommation d’énergie 
couverte par des EnR en 2015 (National : 
15%) 

Augmenter la part des EnR dans le mix 
énergétique consommé par le 
Département 

Fiche A.1 

Fiche E.1 

Consommation unitaire d’un logement 9% 
plus importante en Hauts-de-France qu’au 
national (hors différence climatique) 

Accompagner les ménages les plus 
vulnérables au coût de l’énergie 

Fiche B.1 

147 communes du Pas-de-Calais sont 
exposées aux risques météo-sensibles 

Prendre en compte les changements 
climatiques dans les activités du 
Département 

Fiche B.2 

Les transports 3ème secteur consommateur 
d’énergie, en très forte hausse (+28% 
depuis 1990) 

Réduire les consommations de 
carburant du parc automobile du 
Département 

Fiche C.1 Plan interdépartemental de Protection de 
l’Atmosphère (PPA Nord / Pas-de-Calais) 
visant réduction des particules et des 
oxydes d’azote 

Diminution des émissions de polluants 
liées aux déplacements des agents et 
élus 

L'agriculture représente environ 15% des 
émissions de GES régionales 

Optimiser la consommation (amont) de 
denrées alimentaires et leur 
valorisation (aval) 

Fiche E.1 

Fiche E.2 

                                              
1 Source : Observatoire Climat HDF - Tour d'Horizon édition 2017 (lien cliquable) 
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/ LA DÉMARCHE DU DÉPARTEMENT 

La méthode d’élaboration 
Le Département a débuté l’élaboration de son Plan Climat Air Energie en 2015. Les différents 
stades de son élaboration sont rappelés dans le schéma méthodologique reproduit ci-dessous. 

[Réalisation 2014-2015] Assisté du cabinet AUXILIA CONSEIL, le 
Département a procédé à l’élaboration de son diagnostic énergie-
climat. Appuyé notamment sur la réalisation du premier Bilan 
d’Emissions de Gaz à Effet de Serre via l’outil Bilan Carbone®, ce 
diagnostic a permis de mettre en évidence les enjeux liés à 
l’énergie pour le Département. Les projets et dynamiques en cours 
ont également été analysés afin d’identifier les leviers d’actions à 
investir dans le cadre du PCAE. 
 

[Réalisation 2016] Sur la base des éléments ressortis du 
diagnostic, le Département a organisé une véritable démarche de 
co-construction avec ses agents, afin de construire le plan d’actions. 
Cela s’est concrétisé par l’animation de 4 ateliers de travail 
réunissant une cinquantaine de participants et par la diffusion d’une 
enquête en ligne conjointe avec le projet de recherche PAPEO2 
(nombre total de réponses : 708). Au total, plus de 110 idées ont été 
proposées. 
 

[Réalisation 2017] Dans un souci d’efficacité, les services et élus 
du Département ont procédé à une analyse des résultats des 
ateliers. Etape par étape (suppression des doublons avec l’Agenda 
21, faisabilité technique et financière, pertinence, regroupement 
d’actions similaires etc.), la stratégie s’est constituée autour 
d’une trentaine de grandes actions qui ont été soumises aux Pôles, 
aux services pilotes et aux partenaires (CERDD, ATMO, etc), pour 
aboutir à une stratégie finale constituée de 11 fiches-actions. 
 

[A partir de 2018] A partir de l’adoption du PCAE par le Conseil 
Départemental, sa mise en œuvre sera assurée par l’ensemble des 
pilotes d’actions identifiés, sous la coordination du Service des 
Stratégies Départementales (DDAE). Le PCAE comprend également 
un dispositif de suivi et d’évaluation, qui a été formalisé dans un 
outil informatique et a fait l’objet d’une journée de formation 
dédiée, organisée le 21/03/2018 à Arras. 

 

                                              
2 Le projet de recherche PAPEO, pour lequel le Département est terrain d’étude, vise à comprendre les 
liens entre contexte organisationnel, caractéristiques techniques d’un bâtiment et écocitoyenneté. 

ADOPTION DU PCAE 

MISE EN ŒUVRE 

SUIVI & ÉVALUATION 

FORMALISATION 
DU PLAN D’ACTION 

CO-CONSTRUCTION 
DU PLAN D’ACTION 

DIAGNOSTIC 

marie colette
Texte surligné 
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/ LE PROGRAMME D’ACTIONS 

Vue d’ensemble 
Le programme d’actions du PCAE départemental se compose de 5 orientations thématiques, qui se 
déclinent en un total de 11 actions. Le tableau ci-dessous synthétise la répartition de ces actions, 
qui font chacune l’objet d’une fiche détaillée dans la partie suivante. 

 
A. L‘EXEMPLARITÉ DU PATRIMOINE BÂTI DU DÉPARTEMENT 

A.1 : Mobiliser les programmes et appels à projets européens, nationaux et régionaux pour 
réhabiliter le patrimoine bâti et développer les énergies renouvelables 

A.2 : Poursuivre une stratégie patrimoniale de rénovation thermique des bâtiments en incluant la 
performance énergétique dans les marchés publics 

A.3 : Suivre et favoriser les démarches visant la maîtrise de l’énergie dans les collèges et les 
autres bâtiments du Département 

 

 
B. FAIRE FACE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

B.1 : Lutter contre la précarité énergétique qui impacte les ménages 

B.2 : Créer une culture du risque naturel auprès des agents du Département 
 

 
C. OPTIMISER LA MOBILITÉ DES AGENTS 

C.1 : Optimiser la mobilité des agents : le Plan de Déplacements de l’Administration (PDA) comme 
réponse aux enjeux de la mobilité dans le Plan Climat Air Energie (PCAE) 

 

 D. L'EXEMPLARITÉ DES ACTIVITÉS DU DÉPARTEMENT 

D.1 : Sensibiliser et poursuivre la mobilisation des élus sur les enjeux air, énergie, climat 

D.2 : Définir et mettre en œuvre une stratégie de sensibilisation aux enjeux air, climat, énergie 

D.3 : Faire émerger un réseau de techniciens interservices sur le développement durable 
 

 
E. ACHATS RESPONSABLES ET DURABLES  

E.1 : Accompagner le développement de la filière de méthanisation dans le Département 

E.2 : Viser une alimentation bas-carbone dans les repas des cantines 

marie colette
Texte surligné 

marie colette
Texte surligné 

marie colette
Texte surligné 

marie colette
Texte surligné 
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Structure des fiches-actions 
L’ensemble des fiches-actions sont structurées selon les rubriques décrites ci-dessous : 

 

 
 

 

Orientation thématique 

 

Intitulé de l’action 

 

Mise en contexte et priorité d’action 

 

Objectif général 

 

Détail opérationnel de mise en œuvre 

 

Pilote de l’action 

 

Partenaires (internes et externes) 

 

Indicateurs de suivi (et objectifs chiffrés) 

 

Freins et leviers d’action 

 

Impacts « Climat » et « Air » 

 

Aspects budgétaires 

 

Moyens humains 

 

Calendrier 2018-2022 

 

Benchmark 
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Les 11 fiches-actions 
 

 

marie colette
Texte surligné 

marie colette
Texte surligné 

marie colette
Texte surligné 
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marie colette
Note
Lien plan d'action PASSAGE
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Texte surligné 

marie colette
Note
A valoriser sous l'action 9 du plan d'action PASSAGE ?
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/ L’ANIMATION, LE SUIVI ET L’ÉVALUATION 

Animation du PCAE 

L’animation du PCAE vise à réunir les conditions pour une mise en œuvre optimale du programme 
d’actions. Le rôle d’animation s’exerce donc de manière continue sur les 5 années d’application du 
Plan Climat Air Énergie. La mise en œuvre du PCAE suppose une organisation au sein du 
Département, en particulier au travers de : 

• L’animation et le pilotage du PCAE, assurée par le Service des Stratégies Départementales 
(SSD) au sein de la DDAE ; 

• La mise en place de l’instance de pilotage, réunissant le SSD et les pilotes d’autres 
démarches de développement durable (Agenda 21, PDA, etc.), sous la présidence de l’élu 
référent ; 

• Le relais de la démarche par le biais des pilotes d’actions et des référents des Pôles 
sollicités pour la rédaction du Rapport Développement Durable 

Concrètement, l’animation du PCAE passe donc par des rencontres régulières et une collaboration 
avec les pilotes d’actions et les partenaires, la recherche de financements et de subventions, ou 
encore le partage d’expériences et la valorisation des résultats. 
 

Suivi de la mise en œuvre du plan d’actions 
Le suivi se déroule tout au long de la mise en œuvre du Plan Climat Air Énergie. Il consiste à 
mesurer, par des indicateurs précis, la progression de la mise en place du programme d’actions. 
C’est donc une vision quantifiée, conditionnée à la qualité des indicateurs et à la disponibilité des 
données. Le suivi du PCAE vise donc à rendre compte des moyens mobilisés et des résultats 
obtenus. 

Le dispositif de suivi du PCAE du Pas-de-Calais s’appuie sur le triptyque suivant : 

• Le dispositif humain, piloté par la DDAE – SSD ; 

• Le principe d’un outil de suivi (format Excel avec automatisation de certains rendus). Celui-
ci se compose d’un module propre à chacune des actions (indicateurs de suivi et d’impact), 
et d’un tableau de bord offrant une vue d’ensemble de l’avancée du PCAE ; 

• L’organisation d’une journée de formation comprenant : les principes de la comptabilité 
carbone (en vue de la mise à jour du BEGES du Département), la prise en main de l’outil de 
suivi et une courte intervention du CERDD. Les référents des Pôles sollicités pour la 
rédaction du Rapport Développement Durable ont été associés en vue de mener une 
réflexion sur l’optimisation de la collecte des données nécessaires à tous ces outils de suivi. 

La problématique de la définition la plus précise possible des indicateurs a également été posée. 

 

DÉROULEMENT  FONCTION OBJECTIF RESPONSABLE 

Continu Mesurer 
Rendre compte de 
moyens et résultats SSD 

marie colette
Texte surligné 

marie colette
Note
Là où c'est possible, utiliser ces indicateurs pour nourrir les résultats du plan d'action PASSAGE
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Évaluation du PCAE 
L’évaluation a pour objectif d’apprécier, au bout de quelques années de mise en œuvre d’une 
politique, l’atteinte des objectifs définis et l’adéquation des moyens engagés. Elle vise donc à 
identifier les clés de réussite comme les obstacles, afin de servir de base à des propositions 
d’évolution. 

Le dispositif d’évaluation retenu pour le PCAE du Département se compose des éléments suivants : 

- Un calendrier : réalisation au bout de 3 ans (soit à mi-parcours du PCAE), correspondant 
également aux mises à jour du BEGES ; 

- Une méthode : appuyée par l’outil de suivi (pour la partie quantitative), mais complétée 
d’un aspect plus qualitatif (entretiens, lectures) et d’une analyse critique assortie de 
préconisations ; 

- Un pilotage par une équipe projet dédiée au sein du PACO (Evaluation et prospective des 
politiques publiques) 

Les résultats de l’évaluation seront présentés en Comité de pilotage, afin de rendre compte des 
avancées et de décider des éventuels ajustements à réaliser. 

 

DÉROULEMENT  FONCTION OBJECTIF RESPONSABLE 

Ponctuel Apprécier 
Faire évoluer 

(amélioration continue) 
Service Évaluation et prospective 

des politiques publiques 
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/ LEXIQUE 
 

 

Acculturation Une action d’« acculturation » vise à diffuser les enjeux énergie-air-climat auprès 
des publics (agents, élus, collégiens…) grâce à la sensibilisation et la pédagogie 

Adaptation Une action d’« adaptation » a pour objectif d’adapter un objet (une activité, un 
espace, une organisation) aux effets des changements climatiques, dont certains 
sont déjà observables dans les Hauts-de-France 

Atténuation Une action d’« atténuation » prétend limiter les émissions de gaz à effet de serre 
afin de lutter contre le dérèglement climatique. Cela passe notamment par une 
diminution des consommations d’énergie 

ACV L’Analyse du Cycle de Vie (ACV) est une méthode d'évaluation normalisée 
permettant de réaliser un bilan environnemental d'un système (produit, service, 
entreprise ou procédé) sur l'ensemble de son cycle de vie 

ADEME Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 

BEGES ou 
BGES 

Bilan d’Émissions de Gaz à Effet de Serre 

BEI Banque Européenne d’Investissement 

BEPOS Un Bâtiment à Énergie Positive (BEPOS) produit davantage d’énergie qu’il n’en 
consomme 

CERDD Le Centre Ressource du Développement Durable pilote notamment l’Observatoire 
Climat des Hauts-de-France 

EMS Établissements Médico-Sociaux, dont certains sont de la compétence du 
Département (Aide sociale à l’enfance, établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD), etc.) 

EnR Énergies renouvelables. Le terme « Énergies renouvelables et de récupération » 
(EnR&R) est parfois utilisé pour inclure les récupérations d’énergie 

ENT Espace Numérique de Travail, portail informatique utilisé dans les collèges du 
Département 

EPCI Établissements publics de coopération intercommunale (intercommunalités) 

FEDER Fonds européen de développement régional 

GES Gaz à Effet de Serre, responsable en grande partie du dérèglement climatique 
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PAPEO Le projet de recherche PAPEO (Protocole d’Amélioration des Pratiques 
Environnementales et Organisationnelles dans le cadre de bâtiments tertiaires) 
vise à comprendre les liens entre contexte organisationnel, caractéristiques 
techniques d’un bâtiment et écocitoyenneté. Au-delà du Département (qui 
constitue le terrain d’étude), le projet est coordonné par Auxilia, financé par 
l’ADEME et associe Akajoule, N-Clique et l’Université Paris-Ouest Nanterre. 

PCAE Plan Climat Air Énergie 

PCAET Plan Climat Air Energie Territorial, rendu obligatoire pour les EPCI de plus de 
20 000 habitants 

PDA Plan de Déplacement de l’Administration 

Précarité 
énergétique 

Est en situation de précarité énergétique une personne qui éprouve dans son 
logement des difficultés particulières à disposer de la fourniture d’énergie 
nécessaire à la satisfaction de ses besoins élémentaires en raison de l’inadaptation 
de ses ressources ou de ses conditions d’habitat (Définition donnée par la loi 
Grenelle 2 du 12 juillet 2010)  

SPAPSER Schéma de Promotion des Achats Publics Socialement et Ecologiquement 
Responsables 

t. éq. CO2 Unité de mesure qui permet de comptabiliser sous une seule unité l’ensemble des 
gaz à effet de serre – et donc pas uniquement le CO2 (méthane, ozone…) 

TEPOS Devenir un « Territoire à Énergie Positive » correspond à l’ambition affichée par 
certaines collectivités de couvrir, en 2050, l’ensemble de leur consommation 
d’énergie par de la production renouvelable et locale 
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Le Département du Pas-de-Calais remercie l’ensemble des agents, services, élus et partenaires qui ont 
bien voulu contribuer à l’enrichissement de la démarche de Plan Climat Air Énergie. 
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